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Délais de remboursement des FCTVA
Question écrite n° 11281

Texte de la question

M. Pascal Jenft attire l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur
les difficultés rencontrées par les communes concernant les délais de versement du fonds de compensation
pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA). Malgré la réforme d'automatisation du FCTVA mise en œuvre depuis
le 1er janvier 2021, les communes continuent de subir des délais de remboursement sensiblement plus longs
que les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), qui bénéficient de versements plus
rapides. Cette situation pénalise gravement la trésorerie des petites et moyennes communes, limite leur
capacité à engager des investissements structurants (rénovation énergétique, équipements scolaires, sportifs,
culturels, voirie, etc.) et complique l'élaboration de leurs budgets, faute de pouvoir intégrer avec suffisamment de
sécurité le montant de TVA appelé à être remboursé. Alors que l'automatisation du dispositif devait renforcer la
lisibilité et la prévisibilité du FCTVA, de nombreux élus locaux constatent au contraire un décalage entre les
besoins des collectivités et le rythme réel de versement de ces attributions. C'est pourquoi M. le député
demande à Mme la ministre, d'une part, si le Gouvernement envisage d'aligner les délais de versement du
FCTVA des communes sur ceux des EPCI, de façon à rétablir l'équité entre collectivités ; d'autre part, s'il entend
permettre aux communes d'inscrire plus rapidement, dès l'exercice budgétaire au cours duquel l'investissement
est réalisé, le montant de TVA éligible à compensation. Il souhaite également connaître les mesures que le
Gouvernement compte prendre pour garantir un calendrier de versement plus prévisible et plus rapide du
FCTVA, afin de sécuriser la programmation pluriannuelle des investissements locaux.
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